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N° DE DOSSIER : 

 

(cadre réservé au service instructeur) 
 

ANNEXE 4 - RÉGULARISATION TRAVAUX URGENTS 
 

 
  

Cette demande devra parvenir à la CPS sous 24 heures 

 



 

DESCRIPTION DES TRAVAUX REALISES 

Objet des travaux :  
 

Nature :  
 

Notez les dimensions (cm) des 
tranchées dans la case 
correspondante 

TROTTOIR BORDURE CANIVEAU CHAUSSÉE 

     

½ voirie 
PAIR 

Long. 

            

            
            

Larg. 

            

            
            

½ voirie 
IMPAIR 

Long. 

            

            
            

Larg. 

            

            
            

 

TRAVAUX ULTÉRIEURS  

Travaux à programmer suite à cette intervention (soumis à autorisation de voirie)  OUI 
 

 NON 
 

Descriptif sommaire : 

 

 


